
MAIRIE 

DE 

HONFLEUR 

AUTORISATION DE CIRCULATION 

AUTOCARS EN VILLE 

Services Techniques 

Demandeur : L'Equipe VHP — 90 Impasse Magenta — 14840 Démouville 

Objet : Transport de groupe 

Pour le compte de : Manoir des Impressionnistes — 23 route de Trouville — 14600 Honfleur 

Durée de l’autorisation : Du Vendredi 15 Mai 2026 à 17h00 au Samedi 16 Mai 2026 à 9h00 

Lieu du Débarquement et d’embarquement : Parking de la Plage du Butin 

Prescription : Pas de manouvre dans les voies de circulation. 

Accès au Manoir des Impressionnistes obligatoirement par Honfleur 
Sous réserve de ne pas couper circulation 

Fait à HONFLEUR, le 23 Avril 2026 

Pour le MAIRE et par délégation, 

L'Adjointe à la Circulation, 
Marlène FAUVEL |. 

{ 

Copie : Commissariat de Police et Police Municipale. 
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